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E?n passant
"Revélation ~? î~~ cures d'eatixuiulfHlUil oui JLttâ wim UtldlUL

L'onde était transparente ainsi qu'aux plus
beaux jours. Toutefois, ce n'était point des
hérons qui en fréquentaient les rives. Je l'eusse
préféré. C'était des humains, des hommes et
des femmes. Je n'ai en temps ordinaire au-
cune répugnance à contempler mes congénè-
res, ni même à les fréquenter. Mon caractère
est plutôt sociable; tous ceux qui me connais-
sent peuvent me rendre cette justice. Mais
c'est; je vous le répète, en temps ordinaire, et
dans les endroits ordinaires je n'aime pas
mes congénères des villes d'eaux. Et j'étais
dans une ville d'eaux.Je ne les aime pas! C'est peut-être injuste,
mais je vous dois l'hommage dé la vérité. Ceux
qui ne sont pas là parce qu'ils sont malades,je les regarde avec horreur, en songeant
« Que diable alors viens-tu faire ici? Tu n'as
donc pas d-e-ches toi? Ou alors c'est que tu esmalheureux en ménage, que votre mari voustrompe parce que vous êtes insupportable, ma-dame du reste, vous en avez bien l'air!
ou que votre femme vous a planté là, mon-sieur, et je ne doute pas que vous le méritiez!
Ou encore parce que vous attendez ànxieùse-
,ment que les petits chevaux recommencent à
tourner, ou que rouvrent les portes des salles
de baccarat, malgré la guerre ce qui prouve

.que vous êtes une âme dépourvue de patrio-

.tisme, un animal frivole, ardent à dissiper un
or qu'il n'a pas su gagner lui-même. Sans quoi,
pour quel motif serais-tu Venu dans ce trou?Il est. très laid il est dans la montagne! »Si vous voulez me permettre d'ouvrir ici uneparenthèse, j'ai horreur des montagnes, juste-
ment parce que, sous prétexte d'aller dans la
montagne, on habite toujours dans un trou.
Un trou d'où on ne voit rien, absolument rien.
Ou bien il faut grimper durant des heures; et
quand on arrive en haut, on ne voit encorerien, que du brouillard, et un monsieur qui
.vous vend des cartes postales. J'ai aussi hor-
'reur des grottes, d'abord parce qu'elles se ren-contrent généralement dans les pays de mon-tagnes, et aussi parce qu'on n'y peut faire cir-
culer que des girafes ou des soles ce ne sont
rien que des crevasses en hauteur ou en lar-
geur. Jamais d'honnête moyenne.'Et si ces gens de villes 'd'eaux sont malades,
(malades comme moi, je les considère avec plus
d'inquiétude encore. Est-ce qu'ils sont monjportrait? Est-ce que, réellement, je leur res-semble ou leur ressemblerai? Est-ce que j'ai
J'air aussi malade que ça? Ou est-ce que j'au-
xai l'air, un jour? Cette idée me hante, et je nepuis là chasser. Vpus avouerez d'ailleurs que
c'est imagination légitime mais elle. est bien
idés agréable.

J'ai voulu, pour me remettre l'esprit en équi-
libre, pêcher à la ligne. La pêche à la ligie aceci de favorable et de salutaire qu'elle vousest un prétexte pour ne parler à personne. Et
'aussi personne, ne vous parle on est tenu de
respecter votre 'silence. et la majesté du fil
'que vous trempez dans l'eau. On se contente
ide vous regarder mais, comme vous tournez
ie dos, cet inconvénient n'estpas d'une extrême
gravité. On s'y fait. Malheureusement il n'y a
pas de poissons,puisque c'est une ville d'eaux!d
Les eaux sont trop chaudes, et elles contien-
ine'nt un tas de saletés qui tuent les poissons.J'ai dû renoncer à m'ofîrir cette consolation.

Alors ma seule distraction est de causer avec
mon médecin. C'est un homme assez agréable,
bien qu'il soit médecin d'eaux.Ilne-parle jamais
médecine. Il est à côté de la médecine comme
di est à côté de tout, de la littérature, des arts,
ide la politique, de 'la guerre car son âge,
(|égal au mien, l'a empêché d'être mobilisé. Etje suppose qu'il est médecin d'eaux précisé-
imentpour ne pas faire de médecine. Car s'il
faisait de la médecine, ce serait la negation
même de la puissance des. eaux. Les eaux doi-
iVent suffire à tout, n'est-ce pas, guérir tout ce
tque vous avez. Alors? Le dieu des eaux rem-place la science humaine; le médecin d'eaux
m'en est que le prêtre, qui exécute certains ges-tes rituels et vous les fait exécuter. Quandc'est
ïîni, il redevient un homme comme les autres,
(plus à côte que les autres, seulement, ainsi quefl'ai eu l'honneur de vous le dire, et comme dé-
îaché. J'aime assez ça.Je crois qu'il l'a compris. J'ai fini par lui
.inspirer confiance. Il aime, j'ose le dire, le
;genre de ma conversation je ne lui pose ja-
mais de questions professionnelles. Cependant,
i'autre jour, je me suis risqué à lui demander:

Docteur, est-ce qu'elles sont bonnes, vosieaux? Mais là, réellement bonnes? Est-ce que
ivous croyez qu'elles font quelque chose à d'au-
i.tres animaux qu'aux poissons?

11 eut deux regards successifs. Le premier
leur moi, étonné, scandalisé; le second surtout
ce qui s'étendait sous nos yeux trente hôtels,
/Un casino, un kursaal, un théâtre, une ville de
wngt mille habitants qui n'existait pas il y a
quarante ans. Est-ce que tout cela n'affirmait
point, mieux que les plus éloquentes paroles,
l'efficacité des eaux, une efficacité incontesta-
ble, et quasi divine? Toutefois, au bout d'un
instant, il consentit à me répondre

Comment en pouvez-vous douter? Les
eaux Elles sont excellentes, les eaux Bicar-
bonatées, sodiques, lithinées, radioactives.
v II réfléchit une petite minute et ajouta

Elles n'étaient pas radioactives il y aquelques années, mais elles le sont devenues!
Je vous comprends, docteur, fis-je avecexpansion. Elles le sont devenues depuis la

[découverte du radium, je suppose.
Comme vous dites! Depuis la découverte

'du radium. Vous comprenez, auparavant, elles
n'étaient que bicarbonalées, sodiques, lithinées,
ainsi que je viens de les définir. Et, entrenous,
elles le sont si peu que nous songions « Tout
de même, c'est drôle que ça fasse du bien! »,'Car ça fait du bien, il n'y a pas à dire! On en
a vu des cas. Nous ne voulions pas nous l'a-
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ÏjR musique française et la musique allemande
pendant la guerre (troisième et dernier article).

La propagande allemande en Suisse et sesexcès. Les leçons que nous devons tirer de
notre expérience et de celle d'autrui. Nosi moyens d'action. 'Conclusions. De l'inter-

:prétation du rôle d'Orphée.
Le succès de là tentative faite par M. Wein-

igartner pour conquérir les cantons romands a
été fort médiocre; il n'était pas impossible
'de le prévoir. Ce qui tout d'abord surprend
.davantage, c'est que sa tournée n'a pas réussi
beaucoup plus brillamment dans les villes alé-
maniques à Berne, par exemple, la salle
ja'était qu'à moitié pleine. Et ce n'est pas unfait isolé au mois de juin, la même disgrâce
était advenue à M. Max Reinhardt, et au mois
de mai à M. Nikisch, bien qu'on eût libérale-
ment répandu les billets de faveur, et adressé
aux présidents des principales sociétés de mu-
sique des circulaires où ils étaient sollicités de
battre le rappel dans leurs groupements res-
pectifs. Là raison de cette défaveur, raison
dont nous devons faire état et tirer enseigne-
ment, c'est que les Allemands, ici comme par-
tout, ont manqué de mesure et de discrétion.
Ayant organisé leur propagande musicale enSuisse avec la puissance méthodique qui leur
appartient, ils ne se sont pas inquiétés de sa-
,voir si le poids, le volume, la fréquence de cette
propagandeétaient en proportion avec la gran-deur du pays sur lequel ils la précipitaient,
avec les besoins esthétiques et le nombre même
de sa population. Vous avez pu voir, dans le
feuilleton qui a précédé celui-ci, la liste formi-
dable des tournées de M. Iteinbardt, de M. Ni-
kisch, de M. Strauss et de M. Weingartner
.cette liste, strictement bornée aux opérations
des quatre grands chefs d'emploi, correspond
pour une seule saison à une somme de plus de
soixante concerts et de quarante représenta-tions; si l'on faisait le compte des manifesta-
'tions de moindre importance, à quel chiffre
:n'atteindrait-on pas? Les Allemands ont ainsi
SLassé la curiosité (3rs auditeurs, et excédé le

vouer, mais c'était extraordinaire! Difficilement
compréhensible, même, si vous voulez. Enfin,
on a découvert le radium. Alors nous avons fait
« ouf! » à la station thermale! Parce que le
radium, au bout du compte, on ne sait pas ce
que c'est, sinon qu'il fiche en bas tous ce qu'on
croyait savoir et il suffit de traces. infinité-
simales, insaisissables, pour qu'il agisse. Alors,
on peut toujours dire qu'il y en a.

II y en a?
Puisque les traces en sont toujours infini-

tésimales, insaisissables, il est impossible de le
constater. Mais justement, voyons! la preuve
qu'il y en a, c'est que les eaux guérissent.
Elles sont épatantes contre les rhumatismes,
les eaux, ça n'est pas une blague! Et s'il n'y en
avait .pas, alors pourquoi et comment guéri-
raient-elles?

Ce raisonnementme parut lumineux.
Vous avez raison admis-je, avec enthou-

siasme.
Nous fîmes encore quelques pas sur la berge

de la petite rivière, bordée maintenant de quais
envahis par la foule des fidèles qui viennent
tremper leurs membres endoloris dans ces
eaux bicarbonatées,sodiques, lithinées à peine,
et radioactives insaisissablement. Le docteur
semblait méditer. Je respectai son silence.

Eh bien, non! fit-il tout à coup. Vous avez
l'air d'un bon garçon, vous n'êtes pas journa-
liste, vous ne le direz à personne je ne crois
pas que ce soit le radium.

Alors, que serait-ce?
Une autre hypothèse, qui me parait plus

plausible à la réflexion. Voila .C'est que les
gens qui viennent prendre nos e'aui se lavent
tous les jours!

Et c'est pourquoi, fis-je, frappé par cette
observation,on les appelle dés baigneurs! Mais
ce que je ne conçois pas encore, c'est que ce
seul fait les guérisse.

Ça les guérit parce qu'ils n'en ont pas
l'habitude, Il n'y a rien de tel, pour guérir, que
de changer ses habitudes. Ainsi, par exemple,
vous mangiez trop, on vous met à la diète, ça
vous guérit. Vous buviez du vin, on vous fiche
au régime de l'eau pure, ça vous guérit encore.
Au contraire, vous êtes buveur d'eau depuis
votre naissance? Une demi-bouteille de bor-
deaux à chaque repas, et les résultats sont
étonnants: vous rajeunissez de vingt ans. C'est
la même chose quand on prend des bains. Il
y a encore quatre-vingt-dix pour cent de per-
sonnes, en France, qui ne se lavent quotidien-
nement que la figure et lès mains: si, vingt et
un jours durant, on leur trempe tout le corps
dans l'eau, ça produit dans leur organisme. une
heureuse révolution.

<– Tiens, tiens!
Je vais vous en donner deux preuves. Le

système Kneipf, par exemple. Ça guérit aussi,
le système Kneipf il y en a des cas, comme
chez nous. Et pourtant ça consiste à tremper
les gens dans l'eau pure, tout simplement, et à
leur faire se laver les pieds dans l'herbe mouil-
lée. Ça les change, et ils guérissent. Et les An-
glais Les Anglais, au contraire, ne guérissent
pas leurs rhumatismes dans les eaux qui gué-
rissent les Français, ni par le système Kneipf
c'est qu'ils ont l'habitude du bain quotidien.
Alors n,os eaux ne leur font rien du tout. Tan-
dis qu'ils guérissent à Vichy leurs maladies
d'estomac, parce qu'ils mangent des carottes
au lieu de rosbif, et boivent de l'eau pure au
lieu de whisky.

» .Voilà le secret mais n'en dites rien! »
PIERRE MILLE.

FAITS DIVERS
LA TEMPËBATtTRB

Bureau central météorologique
Dimanche 30 septembre. En France, la sécheresse

et le beau temps persistent dans toutes les régions; on
signale de la brume dans la plupart des stations, du
brouillard dans le centre.

La température a baissé généralement, sauf dans le
sud-est.

En France, un temps beau et brumeux est encore pro-
bable, avec température sensiblement la même.

A Paris,.beau, brumeux. Au Parc-Sain t-Maur, la tem-
përâture ïno'yënhè', *i'3%, k'été supérieure .de 1° à là
normale (12°8). Depuis hier, température max., 19°;
min., 7.. A là tour Eiffel, max., i6°; min., 10°.

li'afflfaîro «Solo. Nous avons relaté hier la
décision prise par le capitaine Bouchardon de
placer Bolo pacha sous mandat de dépôt à la suite
des nouveaux renseignementsqu'il venait de rece-
voir d'Amérique.

Une instruction avait été ouverte, il y a sept
mois environ, contre Paul Bolo, sous linculpa-
tion d'intelligences avec l'ennemi. Certains rap-ports de quelques-uns de nos agents à l'étranger,
où des accusations extrêmement graves étaient
formulées contre Bolo, avaient motivé de la part
de l'autorité militaire l'ouverture de cette ins-truction. La marche en fut fort lente en raison
des difficultés d'information. De nombreuses en-quêtes furent nécessaires, tant en France qu'à
l'étranger. Si l'on n'ignorait rien de l'ensemble
d'aventures plus ou moins suspectes que fut la
vie de Paul Bolo depuis son plus jeune âge, si
l'on savait fort bien que depuis l'ouverture des
hostilités l'inculpé avait eu à sa disposition des
sommes d'argent considérables, rien jusqu'ici
n'avait permis d'en fixer exactement 1 origine.
Mais hier la situation fut éclaircie du moins en
partie. Dans la matinée, en effet, trois câblogram-
mes reçus par l'intermédiaire du ministère des
affaires étrangères apprenaient au capitaine Bou-
chardon qu'à la suite des enquêtes minutieuses
auxquelles il avait été procédé sur sa demande, onavait acquis la certitude que depuis l'ouverture
des hostilités Bolo avait reçu de différentes mai-
sons de banque des Etats-Unis une somme de
10 millions, que ces fonds avaient été versés dans
les banques par les soins de la Deutsche Bank
et par l'intermédiaire de plusieurs agents alle-
mands dont un nommé Havenstein, notoirement
connu. Aussitôt après avoir pris connaissance des
câblogrammes, le capitaineBotiehardonsighait un
mandat d'arrêt contre Bfflo pacha, et chargeait
le commissaire Priollot de l'exécuter.

Dans la matinée, alors qu'il ne savait rien de
l'événement qui se préparait, M° Jacques Bonzon
s'était rendu au ministère de la guerre pour voir

peuple qu'ils entendaient séduire; résultat
qu'un journal de la Suisse alémanique, après
la seconde tournée de M. Nikisch, a exprimé en
ces termes « Ce que Nikisch a pu faire de
meilleur pour la France, c'est de revenir. » Et
leur zèle indiscret a produit un autre effet en-
core, qui est d'alarmer dans leurs intérêts pro-
fessionnels et matériels les artistes du pays
auquel ils imposent leurs visites. Les musi-
ciens suisses, se trouvantenvahis et supplantés
sur leur propre sol par la multitude de ces con-
certs étrangers, annoncés à grand fracas, don-
nés sous prétexte de bienfaisance, et dont les
places sont mises à bas prix grâce aux subven-
tions de la propagande, se sont réunis en as-
semblée générale à Olten le 1" juillet, afin
d'aviser aux moyens ae se protéger contre une
concurrence encombrante et ruineuse; et ils se
sont accordés non point pour refuser aux tour-
nées étrangères l'hospitalité de la Suisse, mais
pour obtenir que le nombre en fût désormais
limité modeste et juste requête de gens qu'on
vient importuner chez eux, et qui sont en casde légitime défense.

L'ensemble de ces faits forme si clairement
démonstration, que les principes de la con-
duite à tenir s'en déduisent d'eux-mêmes, et
qu'il suffit de les résumer en peu de mois.
Avant tout, il faut enfin agir, sortir de notre
inertie et ds nos frontières à la fois, aller prou-
ver à la Suisse, ainsi qu'au reste du monde,
qu'il y a un art français, et qui ne cède le pas
à nul autre. Trop longtemps nous nous som-
mes comportés comme si notre art n'était pas
un article d'exportation ceux qui voulaient le
connaître n'avaient qu'à venir chez nous. Le
plus grand nombre ne venait pas; et nousabandonnions l'univers à nos rivaux. Donc,
formons et développons des relations artisti-
ques avec les autres peuples, et avec le peuple
suisse en particulier. Mais pour y réussir, sa-chons tirer profit des expériences acquises, de
celles dont les Allemands nous offrent le spec-tacle, et de celles que nous faisons nous-mê-
mes comprenons la leçon de leurs tournées
sans ces-se renouvelées, et du mémorable
voyage de notre Conservatoire. Ils ont donné
plus de soixante grands concerts, qui par leur
répétition trop fréquente ont gêné les musi-
ciens, et en même temps affaibli leur premier
effet sur le Dublic. Nous n'en avons, donné aue

M. Painlevé et dans le but de lui remettre la lettre
suivante écrite par Bolo

Monsieur le ministre,
Je vous demande qu'on en Unisse. Depuis huit mois

on n'a rien trouvé de répréhensible contre moi, au con-
traire.

J'ai même accepté toutes les investigations sur' ma
fortune en remontant depuis hier jusqu'à de lointaines
années, et en donnant toutes les facilités à la justice.

Ma santé est à bout. Maintenant donc ou la liberté
ou des juges; devant lesquels je puisse m'expliquer pu-
bliquement, mais que ce soit tout de suite.

Je charge M* Jacques Bonzon de vous remettre cette
lettre et vous prie d'agréer mes sentiments distingués.

La démarche n'eut pas de résultat, ainsi que
l'explique la lettre 'suivante que M" Jacques Bon-
zon a adressée aussitôt au président du conseil

Ce matin, je me suis rendu, avec mon collaborateur
Ràynouard, à la' présidence du conseil pour vous re-
mettre une lettre de mon client Bolo, écrite par lui hier.
Votre chef de cabinet, après m'avoir fait longtemps at-
tendre, a demandé si je me présentais comme homme
politique et au sujet d'une affaire politique. J'ai fait ré-
pondre ne pas être un homme politique, que je ne me
sentais aucun goût pour cette sorte de qualité et que je
me présentais à titre d^avocaf pour faire une démarche
aUpres du chef suprême de la justice militaire. M. Ray-
nouard et moi nous nous sommes retirés. Je vous fais
donc tenir une lettre de mon client Bolo sous pli re-
commandé, afln qu'elle ait quelque chance de vous par-
venir. Sans doute, monsieur le ministre, verrez-vous
bientôt quelle fâcheuse conséquence peut avoir votre fin
de non-recevoir.

Veuillez agréer, etc.
Cependant, le commissaire de police Priollet,

accompagné du docteur Socquet, médecin légiste,
se présentait au Grand-Hôtel, muni du mandat
délivré par M. Bouchardon. Il a été conduit aus-
sitôt à la chambre 60, qu'occupait Bolo pacha, et
lui a donné lecture du mandat d'amener. Celui-ci
a protesté violemment contre la mesure dont il
était l'objet. Après l'avoir longuement examiné,
le docteur Socquet a déclaré qu'il ne pouvait pas
prendre sur lui d'autoriser le transfert de l'in-
culpé. Le commissaire de police plaça donc à la
porte de la chambre deux inspecteurs de la Sû-
reté, avec ordre de ne laisser pénétrer auprès de
Bolo d'autre personne que le garçon qui était
chargé de le soigner, et aHa rendre compte de sa
mission à M. Bouchardon.

A la suite du rapport du commissairede police,
M. Bouchardon décida de nommer une commis-
sion de médecins chargés de décider définitive-
ment si Bolo pacha pouvait être transporté sans
danger pour sa vie. Les médecins choisis furent
deux médecins militaires du Val-de-Grâce, les
docteurs Dufour et Lapointe, auxquel s'adjoin-
drait le docteur Socquet. Il fut décidé en outre que
le professeur Legry, médecin habituel de. Bolo pa-
cha, serait admis à leur expertise. Il était environ
cinq heures de l'après-midi lorsque ces praticiens,
qu'accompagnaitle commissairede police Priollet,
arrivèrent au Grand-Hôtel, se rendant à la cham-
bre 60. Une demi-heure plus tard, les praticiens
se.retiraient dans une pièce voisine et rédigeaient
leurs conclusions, qui firent téléphonées inconti-
nent à M. Bouchardon.Ces conclusions étaient for-
melles Bolo pacha pouvait être, avec des pré-
cautions suffisantes, transporté sans danger à l'in-
firmerie centrale des prisons do' la Seine.

Dans une chambre voisine, la femme de l'in-k
culpe attendait anxieusement les résultats de cette
émouvante consultation. Entre temps, Mgr Bolo,
frère dé l'inculpé, s'est présenté au 3° conseil de
guerre et a demandé à s'entretenir avec le capi-
taine rapporteur.

Je viens d'apprendrel'arrestation de mon frère, dit-il,
très ému. Je ne connaissais rien de ses affaires, car de-
puis longtemps je ne l'avais pas vu. Mais s'il a oommis
les faits qui lui sont reprochés, il devra en rendre
compte à la justice de son pays et à Dieu.

Aussitôt qu'il eut pris connaissance du rapport
des médecins, M. Bouchardon donna l'ordre de
transfert immédiat.

En bas, dans la. rue Auber, une voiture d'ambu-
lance s'était arrêtée devant le Grand-Hôtel. Quatre
hommes en avaient retiré une civière et, à travers
les couloirs encombrés d'une foule de curieux,
s'étaient rendus à la chambre de Bolo pacha. Et
bientôt, enroulé dans des couvertures, le prison-
nier, étendu sur le brancard, était emmené vers
le monte-charge des bagages. Le prisonnier, le
visage presque caché par des serviettes, pousse des
gémissements.

Une foule nombreuse se pressait aux abords' de
l'immeuble.Elle accueillit l'arrivée du malade par
des cris hostiles et des manifestations tumultueu-
ses que les agents de service mirent quelques ins-
tants à réprimer avant de pouvoir ouvrir un pas-
sage à la voiture d'ambulance qui se dirigea vers
la Santé. De là, les formalités une fois remplies au
greffe, le prisonnier fut transporté à la prison de
Fresnos, où il arriva vers huit heures du soir pour
être placé immédiatement dans une chambre de
l'infirmerie.

LE PASSÉ DE BOLO PACHA
Bolo pacha est né à' Marseille, où son père était

clerc de notaire. On le trouve à Paris, il y a quel-
que vingt-cinq ans, dans une officine de conten-
tieux installée rue de Richelieu, près des grands
boulevards. Il est l'objet de plusieurs plaintes et,
en 1894, il est condamné par défaut. Plus tard, en
Espagne, à Valence, il est tenancier d'une brasse-
rie sous un nom d'emprunt. Une jeune fille, venue
do Marseille avec lui, est alors sa compagne. Vers
1903 où 1904, il fait la connaissanceà Bordeaux dee
Mme Muller, veuve d'un négociant important, et
qui jouit d'un revenu d'environ 70,000 francs, re-
présenté par l'usufruit de l'héritage de son mari.
Bolo épouse .Mme Muller et vient, en 1905, s'ins-
taller à Paris, au numéro 17 de la rue de Phals-
bourg. Il s'occupealors de multiples affaires. Pré-
sident de la « Confédérationgénérale viticole », il
joue en 1911, au cours des émeutes de Champagne,
le rôle singulier qu'a rappelé, ici-même, il y aquelques jours, notre correspondant de Reims. Ce-
pendant, les « affaires » de Bolo ne semblent pas,
jusque-là, avoir augmenté sa fortune. Un M. Lou-
bet, d'Oloron, lui réclame une somme de 500,000 fr.
et fait opposition sur quelques-uns des biens do
son débiteur. Bolo demande mainlevée de cette
opposition. M. Monter, alors président du tribunal
civil, à qui est soumise cette affaire, condamne
Bolo à verser, dans les vingt-quatre heures,
550,000 francs à la Caisse des dépôts et consigna-
ti'ons. Bolo s'exécute.

Par la suite, Bolo est présenté par deux dames
dont l'une fut une cantatrice connue à You-

souf Sadik pacha, ministre de la liste civile du
khédive d'Egypte, venu à Paris pour s'occuper des
intérêts de son maître. Quelques semaines plus
tard, Bolo est présenté au khédive lui-même et
réussit bientôt à prendre une certaine influence
sur l'esprit du souverain égyptien.Le khédive, que
la situation européenne inquiète, reçoit de Bolo
un projet de contrat qui lui permettrait de met-
tre ses biens à l'abri.

huit; mais leur éclat exceptionnel a fait pro-
fonde impression, et toute là Suisse, en parle
encore. Donc, gardons-nous de fatiguer et
d'inquiéter nos voisins; ne les submergeons
pas sous une multitude infinie de musique; ne
proposons à leur attention qu'un petit nombre
de concerts, mais choisis, mais parfaits, mais
montrant avec une évidence sans réplique,
tant par la valeur des œuvres que par celle des
exécutions, le mérite éminent do notre art »
rien de trop, mais rien que d'excellent. Si le
Conservatoire a si promptement conquis tous
les suffrages,ce n'est pas seulement à cause de
son interprétation supérieure; c'est aussi parce
que les programmes de ses séances, composés
avec jugement et avec goût, ne comprenaient
que dea œuvres indiscutables, et qui représen-
taient vraiment l'art français dans ses formes
essentielles. Cet exemple doit être exactement
suivi, cette loi rigoureusement observée. C'est
la condition nécessaire du succès. Ne renouve-
lons pas la faute commise il y a quelques an-
nées, en certains concerts français organisés à
Munich, où pour ne point chagriner tel compo-
siteur, et satisfaire à la recommandation de tel
personnage, les musiciens les plus négligea-
bles occupaient autant ou plus de place que les
plus grands.- Il ne faut aujourd'hui en pareille
matière consentir à nulle camaraderie, à nulle,
sollicitation, à nulle influence. Ce n'est pas
d'ambitions ni d'intérêts personnels qu'il s'a-
git ici, c'est de la gloire de la. musique fran-
çaise elle compte heureiu-craent assez de
chefs-d'œuvre pour suffire à former les pro-
grammes les plus nombreux, les plus variés et
les plus étendus.

Pour propager la connaissance de notre art,
nous possédons actuellement en Suisse, où la
guerre même l'a fait naître et le retient attaché,
un orchestre permanent, intéressant et tou-
chant par son origine, capable par sa qualité
de rendre les plus utiles services. C'est l'orches-
tre symphonique des internés alliés, composé
d'artistes français et belges, d'abord prison-
niers dans les camps d'Allemagne, d'où leurs
blessures ou leurs maladies les ont fait envoyer
en terre helvétique. L'un d'entre eux, M.. Marc
de Ranse, musicien actif et éprouvé, profes-
seur à laSchola Cantorum et maître de chapelle
à Saint-Louis d'Antin, a conçu le dessein de-e
rechercher narmi ses camarades les éléments

La guerre /déclarée, Yousouf Sadik pacha part
pour Constantinople, où il rejoint le khédive, et
peu de temps après, Bolo reçoit le titre de pacha.
Un émissaire do Bolo, l'Italien Cavallini, se rend,
en novembre 1914, à Constantinople et remet' au
ministre de la liste civile du khédive deux projets
do lettres, l'un où le khédive reconnaît devoir
5-0 millions à Bolo, l'autre où Bolo s'engage à res-
tituer cette somme au khédive. Mais cette combi-
naison n'aboutit pas.

En décembre 1914, Bolo est à Biarritz dans sa
villa Velléda. Il y mène grand train. Il y reçoit
des personnages importants, notamment lo mar-
quis della Chiesa, frère du pape, qui désire fonder
à Saint-Sébastien' une grande banque catholique.
L'affaire n'a pas de suite. En février 1915, Bolo
retrouve à Rome Sadik pacha. Bolo aurait alors
proposé au représentant du khédive de fonder enn
Suisse une banque qui, sous prétexte de propa-
gande religieuse ou autre, permettrait do réunir
des fonds avec lesquels seraient subventionnés des
journaux français. Avec les capitaux de cette
banque, qu'il estimait devoir s'élever a 50 mil-
lions, Bolo se faisait fort de susciter en France
uno campagne contre la guerre.

Ajoutons que Bolo, qui portait à la bouton-
nière le ruban de la Lébion d'honneur, n'avait
jamais été inscrit sur les registres de la chan-
cellerie.

Hi'aËfRSre "ffsn'iMel. Le président Servin a
rendu sa décision, hier, sur la requête du député
de Guingamp, à fin de désignation d'un huissier
pour signifier une sommationau juge d'instruction
Gilbert. Le président du tribunal a rejeté la
requête de M..Turmel, estimant que celui-ci, par-
tie civile à l'instruction ouverte sur sa plainte
contre Il. Cousin, n'avait aucune qualité pour
faire cette sommation.

M. Gilbert a reçu les documentssaisis à Londres
au cours de la perquisition que nous avons relatée,
et en a commencé aussitôt l'examen. Il compte in-
terroger incessamment et à nouveau M. Cousin et
le confronteravec plusieurs témoins.

A ce sujet, nous remarquons que M. Pugliesi-
Conti, député de la Seine, vient de déposer sur le
bureau de la Chambre la proposition suivante
« La Chambre renouvelle à son petit personnel
son affectueuseestime et toute sa confiance. »

Une m©BavcïflS5 aîîairc. Nous croyons sa-
voir que M. Gaston Routier vient d'être inculpé
d'intelligencesavec l'ennemi.

M. Routier, qui collabora autrefois à un grand
journal parisien, avait fondé il y a quelques mois,
à Madrid, un journal écrit en langue française et
ayant pour'titre la Paix.

INFORMATIONS DIVERSES

La rentrée de l'Ecole de haut enseignement
commercialpour les jeunes filles aura lieu le jeudi
matin 4 octobre au Conservatoire des arts et mé-
tiers, rue Saint-Martin, 292.

Les inscriptions sont reçues tous les jours de
onze heures a midi.

L'Association des voyageurs de commerce et
de l'industrie, boulevard de Sébastopo1!, 64, Paris,
nous informe que la réouverture,du cours gra-
tuit de langue russe, créé l'an dernier, aura lieu
le 18 octobre 1917, à huit heures du soir, sous la
présidence d'un délégué du ministre de l'instruc-
tion publique, assisté de M. Lefas, député d'Ille-
et-Vilaino. Les voyageurs, représentants et em-
ployés de commerce peuvent se faire inscrire dès
maintenant au siège de l'association, munis d'une
autorisation de leur chef de maison.

NÉCROLOGIE
On annonce la mort de M. Bernard Benedict,

ancien négociant en métaux, décédé boulevard
Beaumarchais, 47, dans sa 81° année. Selon la
volont4 du défunt, ses obsèques ont eu lieu dans
la plus stricte intimité.

.A.-VIS DIVERS
VERS L'AUTOMNE. Nos parcs déjà revê-

tent leur parure d'automne et, mélancoliquement,
les roses s'effeuillent une à une. Leur prenante
senteur, heureusement,nous est intégralementren-
due par les idéales Roses d'Orsay qui, en toute
saison, nous parlent do printemps.

SEMP.BGâEF1NA'~CIÈRE

':30 septembre i9i1< Un certain nombre de
socialistes et de radicaux-socialistes croient avoir
eu en matière de circulation monétaire et de crédit-
une idée géniale. Vingt-sept d'entre eux ont l'in-
tention de déposer une proposition de loi en onze
lignes précédées d'un exposé des motifs nous
l'avons sous les yeux qui n'a pas moins de
trente-trois pages et dont l'objet est de substituer
ou tout au moins de juxtaposer aux billets de la
Banque de France des bons du Trésorà intérêt d'o
4 0/0 transmissibles, à quatre années d'échéance
et jusqu'à concurrence de 20 milliards de francs.

Ces bons à intérêt seraient transmissibles à leur
valeur du jour et pourraient être employés, sui-
vant cette valeur, pour effectuer des payements.,

Ces bons auraientcours légal.
L'Etat serait tenu de les accepter en payement

dans se caisses mais il n'aurait pas le droit de
les imposer lui-même en payement.

Pour créer une atmosphère favorable a leur pro-
position, les initiateurs des « Effets de France »,

-c'est le nom qu'ils donnent à ces bons
commencent par dénigrer la Banque de France et
ses billets, dont les services sont séculaires et qui,
à l'exempledes vieilles contributions qu'onn'a pas
encore réuss1! à abolir complètement,sont incorpo-
rés en quelque sorte l'histoire du pays dont ils
ont fait et soutenu la fortune.

.On s'aperçoitbien vite que cette propositiona,
au fond, pour objet de combattre le renouvelle-
ment du privilège d'émission de la Banque de
France et pour conséquence d'entraver toute opé-
ration de crédit, c'est-à-dire de gêner la défense
nationale.

Quand de cette proposition de loi ne rassorti-
raient que ces tendancesmanifestes, il conviendrait
dé lui opposer la question préalable.

La Banque de France a rendu assez de servicesà
la communauté des intérêts pour qu'il soit permis

d'une compagnie instrumentale complète, et
n'a pas eu de peine à les réunir. Sous son in-
telligente et ardente direction, l'orchestre sym-
phonique des internésalliés a, dès le printemps
passé, commence de donner en diverses vil-
les romandes et alémaniques des concerts, où
les programmes portaient les noms de Berlioz,
de Franck, de Chabrier, d'Ernest Chausson, de
Charles Bordes, de M. Saint-Saëns, de M. Fau-
ré, de M. d'Indy, de M. Debussy,et qui ont ob-
tenu un vif succès. Depuis lors, la cohésion et
l'unité de cette association nouvelle n'ont fait
que devenir plus assurées la saison pro-
chaine, elle sera en pleine possession de ses
moyens d'exécution et d'interprétation; que la
France lui envoie quelques artistes célèbres
pour collaborer avec elle et ajouter au lustre de
ses concerts, et elle sera en état de remplir
toute sa mission.Elle est ainsi prédisposée,par
les conditions de sa naissance et de son exis-
tence, à constituer en Suisse le fonds de nos
ressources musicales. Mais si précieuse que
soit son action, il est nécessaire de la seconder;
il est nécessaire que le Conservatoire fasse là-
bas un nouveau voyage, et aussi que l'orches-
tre des concerts Colonne-Lamoureuxcontribue
pour sa part à cette illustration de la musique
française. ^D'autre part, il, est fort à souhaiter
que quelqu'un de nos théâtres lyriques, sur-
montant les difficultés pratiques de l'aven-
ture, aille dans les principales villes de Suisse
représenter les meilleures œuvres de son ré-
pertoire, chantées par les meilleurs interprè-
tes de sa troupe (1). Et nous devons enfin,
pour combattre la diffusion des éditions ger-
maniques, nous occuper de. répandre les œu-
vres de nos compositeurs, soit par la fonda-
tion de librairies musicales, soit en nouant
avec les maisons suisses des rapports plus
étroits. Si nous réalisons ces divers desseins,
nous en aurons, pour le présent, fait assez
entreprendre davantage serait tomber dans
l'excès allemand. Mais du moins réalisons-les
pleinement, poursuivons-en l'accomplissement

(1) Une tentative de cette sorte serait d'autant plus
utile que le terrain acquis aux troupes lyriques alle-
mandes, déjà considérable, parait devoir s'étendre en-
core, s'il est vrai, comme certains journaux suisses l'ont
annoncé, qu'un don de cent mille francs ait été fait., sous
le couvert d'un déguisement quelconçue. par la propa-
gande ennemie au théâtre de Berne. ii

de qualifier sévèrement toute tentative de nous en
priver dans l'avenir.

D'ailleurs, les auteurs de la proposition ne peu-
vent se défendre eux-mômes de reconnaître l'in-
dispensabilité du billet do banque, do ce rouage
merveilleux de notre système financier

« En se faisant restituer son compte d'avances,
écrivent-ils la Banque récupérerait ses facultés
d'aide au commerce et à l'industrie et en même
temps, elle s'associerait une plus certaine possi-
bilité Rapporter un concours utile à l'Etat au
moment où on ne pourrait plus faire appel au
public dans une crise ultime qu'une politique avi-
sée doit toujours redouter et prévoir. Que pour
cette heure critique, la Banque demeure en bonne
posture, avec un crédit intact. Que ce suprême
rempart de la fortune nationale ne manque pas à
sa plus haute mission, en se démantelant par
avance. »'

Quel aveu et en même temps quelle contradie-
tion de la part d'adversaires de la Banquel1

Quelle contradiction, en effet.
Lés billets de banque ont non seulement cours

légal, mais en ce moment cours forcé et pour en-
gager la Chambre à leur juxtaposer les « effets de
France », les auteurs de la proposition osent écrire
que « ce régime d'emprunt forcé impose le pa-
pier-monnaie de la Banque aux Français consti-
tués de force prêteurs. »

Oubliant que ce reproche est plus exactement
approprié l'Histoire le démontre au système
qu'ils préconisent, ils n'ont pas craint de faire en-
tendre que la Banque n'émet plus que des assi-
gnats.

Cependant, n'est-ce pas grâce aux émissions de
la Banque, ratifiées et approuvées par la con-
fiance du public tout -entier, que les choses dont il
a besoin sont mises à sa disposition, sans discus-
sion sur le mode de payement? Et cette thésau-
risation dont on parle, qui n'est peut-être qu'une
plus grande difffusion dans les masses des billets
de la Banque, n'est-elle pas la protestation la plus
incontestable contre le reproche de tendre au ré-
gime des assignats?

Au surplus, les « effets de France » n'auraient-
ils pas, eux aussi, avec le cours légal, le cours
forcé?

« Le bon que nous préconisons, écrivent les
auteurs, ne peut être présenté au remboursement
qu'a échéance, c'est-à-dire quatre ans après sa
date d'émission. »

Et dams quatre ans, lorsque les porteurs de bons
à intérêts redemanderont le remboursement en
espèces, ne faudra-t-il pas que l'Etat en main-
tienne le cours forcé en les renouvelant, s'il ne
veut pas faire appel pour autant, à la circulation
de la Banque de France? Ou, s'il les rembourse en
billets de banque, ce n'est plus 1 0/0 qu'il aurait à
payer à la Banque,mais 3 0/0, un an après la paix,
en vertu de la convention de lQil, complétéepar
celle du 21 septembre 1914.

Les « effets de France à intérêt que les au-
teurs de la proposition conseilleraient de juxta-
poser aux billets de la Banque de France, pour-
raient, suivanteux, affecter une somme de 20 mil-
liards de francs. Pourquoi cette somme? Parce que
les auteurs évaluent à 15 milliards la somme des
billets et de la monnaie métablique ne circulant
pas. Pourquoi prévoir 5 milliards de plus, alors
que la combinaison devrait avoir pour objet et,
d'après eux, pour conséquence, de diminuer la
raréfactiondes espèces actuellement sous la forme
de billots et de 'métallique?~ag,r'
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avec une activité sans défaillance; ne nous
confions pas uniquement à la Providence, et à
une foi mystique dans la vertu de notre cause,
pour assurer la suprématie de la France. Cer-
tes, il faut avoir foi en notre victoire, en notre
victoire totale, pour les choses de la paix com-
me pour celles de la guerre.Mais, ici pas plus
que là, cette victoire ne surgira toute seule et
par miracle. Il nous faut y travailler, et sans
plus attendre, de toute notre initiative, de tout
notre effort et de toute notre prévoyance aide-
toi, le ciel t'aidera.

Je vous ai dit, il y a quelque temps, pourquoi
il serait légitime et raisonnable d'attribuer de
nouveau le rôle français d'Orphée à un ténor,
comme on l'a fait depuis la première représen-
tation de.l'oeuvre à Paris, en 1774, sous la direc-
tion de Gluck, jusqu'en 1833, où il était chanté
par AdolpheNourrit, au lieu d'en remettre obs-
tinément l'interprétation à une femme, ainsi
qu'on a coutume d'agir depuis que le succès
éclatant obtenu par Mme Viardot, en 1859, a
créé un précédent et établi une tradition. Je
vous ai montré que la version italienne d'Orfeo
et Euridice écrite pour castrat, avait été chan-
gée par Gluck, lorsqu'il transporta son ouvrage
sur la scène française, en une version pour té-
nor, qui fut interprétée par Legros, et que c'est
cette dernière version qui doit être tenue pour
définitive, Gluck, n'ayant fait que céder une
dernière fois à la mode italienne et viennoise
larsqu'il confia, en 1762, le personnage de son
héros à un castrat, et ayant récrit pour ténor
le rôle d'Orphée, non seulement parce que les
castrats n'étaient pas admis à notre Académie
royale de musique, mais parce qu'il convenait
à sa conception mâle et forte du drame lyri-
que que le personnage héroïque et passionné
de l'époux d'Eurydice fût tenu par un homme.
Je vous ai enfin exposé que, s'il était déjà con-
traire au caractère du rôle du drame et de la
musique de faire interpréter Orphée par un
castrat, il l'était encore bien plus de le faire
interpréter par une femme; que cet expédient,
admissible à titre d'exception, et par égard
pour le talent exceptionnel de la cantatrice il-
lustre qui représenta Orphée il y a un demi-
siècle, est absurde et ridicule lorsqu'on en fait
une règle générale; et qu'il est temps de reve-
nir au bon sens en restituant aux hommes le

Quoi.qu'il en soit. adjoindre à une monnaie une
autre monnaie, même productive d'intérêts, se-
rait-ce suppléer à la disette des espèces circu-
lant ? Assurément non. Nos auteurs en convien-
nent

« Si les réserves monétaires des particuliers,
réserves déjà non circulantes quoique improduc-
tives, étaient investies en bons transmissibles à
4 0/0, elles seraient, puisque productives d'inté-
rêts, encore moins tentées de sortir des porte-
feuilles et demeureraient classées a côté des au-
tres titres d'emprunt sans répercussion apprécia-
ble sur la circulation proprementdite. Leur pro-
ductivité contrarierait leur circulabilité. »

Mais alors, en quoi ces « Effets de France »
accroîtraient-ils la circulation des moyens de
payement, puisqu'ils en seraient encore plus dé-
tournés que les billets?

Il faudrait donc, pour donner satisfaction aux
besoins du public, ou remettre des billets de ban-
que en circulation, ou recourir aux assignats de
l'Etat que leurs propagandistes illustrent du néo-
logisme d' « Effets de France »?

Le billet de la Banque de France est. en temps
normal, remboursable à vue en or ou en argent.
L' « Effet de France » remboursable dans un
délai de quatre ans au plus tôt car l'Etat se ré-
serverait la faculté de les renouveler auraient
pour garantie les billets de la Banque. Le public
ne se contentera-t-il pas de conserver la garantie,
c'est-à-dire les billets?

Pourquoi, disent nos auteurs, l'Etat s'impose-t-il
l'obligation de passer par la Banque? Doute-t-il
de la valeur de sa signature?

Il douterad'autant moins -de la valeur de sa si-
gnaturequ'il en abusera moins. Dans toute grande
nation, la banque d'émission constitue précisé-
ment un obstacle à cet abus. La circulation d'une
banque d'émission en temps ordinaire, a des ga-
ranties matérielles qui ressortent à son bilan. La
circulation des billets d'Etat, parce que leur ga-
rantie est nationale, c'est-à-dire moins précise,
risque cL» courir au danger des assignats.

Que dire de cette autre contradiction ? Vous
constatez que le public ne veut pas se démunir
de ses réserves même pour un court terme les
bons à 3, 6 et 12 mois comportent, à vous enten-i
d're, de sérieux inconvénients à cet égard.

Et qu'offrez-vous aux détenteurs de ces bons
qui, en l'état actuel, revoient leur argent à cha-
cune de ces échéances? Des bons à cours légal
en même temps qu'à cours forcé qu'ils ne pour-
ront échanger qu'à l'échéance de quatre ans au
plus tôt, contre des espèces.

On dit aussi que le jour où les bons transmis-
sibles remplaceraient les milliards de la Banque
en excédent dans la circulation, « les billets re-<
prendraient dans le monde toute leur puissance
d'achat et de payement; ils recouvreraientexacte-*
ment leur parité avec l'or. »

Nous ne discutons pas la valeur de l'argument;
mais nous ne pouvons pas ne pas constater qu'on
ne saurait plus instamment inviter les détenteurs
de billets de la Banque à les conserver en caisse,

Chacun deux compterait sur le voisin pour ob-
tempérer à l'échange proposé et se natterait da
l'espoir de profiter seul de la bonne volonté d'au-»
trui.

Les auteurs de Jâ proposition «a sont si férus
qu'ils perdent de vue le principe de l'émission
des « Effets de France qui en fait la base, e%
échange des billets de la Banque.

En effet ils auraient voulu qu'au lieu d'émet.
tre ses deux emprunts 5 0/0 et ses bons 5 0/0)
l'Etat eût mis en circulation les bons transmis-
sibles 4 0/0. Mais contre quelles espèces, puisqu<
la circulation de la Banque eût été à peu près
tarie ou obstruée par la circulation du Trésoi
lui-même?

Et puis si nos auteurs font grand cas de Véo6>
nomie que l'Etat aurait faite en substituant au?
emprunts,5 0/0 qui lui reviennent au moinsi
5.70 0/0, les bons, transmissibles à 4 0/0, ils de<
vraient se montrer sensibles ils seraient logi<
ques avec eux-mêmes à l'économie écono<
mie dangereuse d'ailleurs que ledit Eta(
réalise sur ses emprunts, en préférant paye(provisoirement 1 0/0 à la. Banque que 4 0/0 1
des prêteurs de bons transmissibles. Sur 15 mil*
liards environ d'avances, la différence d'intérêt
annuel ne serait pas moindre de 450 millions.

Il ne saurait d'ailleurs exister deux monnaie]
légales 'Uune représentéepar des bons de l'Eta^
R'autre par les billets de banque. Et le public re<
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rôle masculin d'Orphée. A ces raisons diven
ses, M. Henri de Curzon, qui est un de mes coi*
frères les plus érudits et les plus obligeants-,(
bien voulu en ajouter d'autres il me commuY
nique d'intéressants renseignements, que.j'gj
plaisir à reproduire ici.

L'interprétation d'Orphée par une femme nr(
pas été inventée chez nous, et pour Mme Vian
dot. C'est l'Allemagne qui a conçu cette idé<
fausse, et qui l'a appliquée la première. Jai
mais les Allemands n'ont voulu reconnaître 1(
version française d'Orphée, et dès qu'ils on!
fait chanter dans leur langue le texte italien
d'Orfeo, dès que les castrats ont cessé de pa<raître sur leurs théâtres, c'est par des femmel
qu'ils les ont remplacés dans le personnage d{
l'époux d'Eurydice. Non seulement ce n'est pa(
Mme Viardot qui eut la pensée d'incarner Or<
phée,mais elle commença par être opposée à Il
proposition qui lui en fut faite: tout justemenf
pour cette raison, qu'elle avait vu en Allema*
gne le rôle joué par une femme, et que feff
de cette interprétation lui avait déplu. Si ellf
finit par céder, ce ne fut qu'aux instances d(
son mari, Louis Viardot, et de Carvalho, alori
directeur du Théâtre-Lyrique. M.. de Curzon (
reçu naguère de Mme Viardot elle-même le r&
cit de ces faits. Ce n'est pas tout.L'Opéra,de ïll\
jusqu'à 1833, garda constamment Orphée danj
son répertoire, et le fit successivement ehantej
par Legros, Lainé, Nourrit père et Adolphj
Nourrit. Pendant ce temps, comme aujouw
d'hui encore, des scènes d'Orphée servaient dj
morceaux d'exercice ou de concours aux éiêî
ves du Conservatoire elles étaient tout natus
Tellement chantées par des ténors. Mais, |
partir de 1833, l'œuvre n'étant plus représenté)
a l'Opéra, l'influence de l'Allemagne, où l'oï
continuait de jouer Orphée, commença de s(
répandre chez nous, et l'on vit, une premier^
fois, en 1844, puis de plus en plus fréquent
ment, ces scènes chantées en français par de<
femmes aux exercices du Conservatoire ë
cela plusieurs années avant l'éclatante réussit!
de Mme Viardot. Tous les curieux renseigne,
ments fournis par M. de Curzon viennent i
l'appui de ma thèse. L'idée de faire interprète;
Orphée par une femme est absurde; et elle es
allemandâ.voilàr.ideux raisons pour une d'i
renoncer»)

'JPjerre-Ealo.


